
Qui peut s’inscrire?
Tous les élèves de CM2 peuvent candidater.

Il n’est pas obligatoire de pratiquer déjà 
un instrument ou d’être inscrit dans une 

école de musique.
Le cursus dure 4 ans, de la 6ème à la 3ème.

Des places limitées
Le dossier de candidature doit être déposé
au collège avant le 1er avril 2026. Tous les
candidats seront reçus le 20 avril, journée
de rencontre, au cours de laquelle l’équipe
pédagogique présentera les activités du

cursus.

Présentation
Les Classes à Horaires Aménagés

Musique (CHAM) s'adressent à des
élèves montrant une forte

motivation pour la pratique
musicale (voix et instrument) et

scénique.
Les enseignants du Collège et

l’École de Musique travaillent en
collaboration pour concilier

programmes scolaires et
enseignement musical sur le

temps scolaire.
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Chant 
Instrument 

Théâtre 

Les horaires
Inscrits dans l’emploi du temps 

de l’élève

2h d’éducation musicale
1h de pratique vocale

45min de formation musicale
45 à 60min  de pratique collective
30 à 45min de cours instrumental

Où trouver le dossier de candidature?

. Secrétariat du collège La Combe de Savoie
. Sur le site 

https://combe.ent.auvergnerhonealpes.fr/
. En scannant le QR Code:


